
Modalités d’inscription 

Pour effectuer une inscription à l’ALSH vous devrez avoir au 

préalable rempli le dossier d’inscription de vos enfants et être 

à jour de vos factures. 

Les inscriptions doivent être faites 48 heures avant la venue 
de votre enfant. Dans le cas contraire nous ne pourrons 
l’accueillir. 
En cas d’absence non signalée 48h à l’avance, les journées, 
demi-journées seront facturées sauf sur présentation d’un 
justificatif officiel. 
 
Pour toute information vous pouvez contacter l’accueil de la 
MJC par mail prioritairement sur 
accueil.mjcaureilhan@gmail.com ou par téléphone au 05 
62 38 04 46.  

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 15h30 à 18h30 
 

En dehors de ces horaires et en cas de nécessité, vous 

pouvez joindre l’accueil de Loisirs au 07.83.26.42.97 
 

Attention : toute inscription vaut acceptation des  

procédures en vigueur et du fonctionnement établi. 
 

 

Lors des sorties, les horaires pourront être quelque peu décalés 

et le programme d’activité peut varier en fonction de la météo. 
 

 

 

 

 

  Tranches 

de QF 
Journée 

½   

journée 
Repas Sortie 

 

 

 

 Tarifs 

Aureilhan 

 < 499 2,75 2 2,25 5 

500/749 4,60 3,10 3,20 7,80 

750/999 7,85 5,70 3,90 11,75 

1000/1199 8,10 5,90 4,10 12,20 

1200/1499 8,50 6,25 4,50 13 

˃1500 8,75 6,65 5 13,75 

  

 

 

Tarifs  

Extérieur 

< 499 3,25 2,75 5,10 8,35 

500/749 4,95 3,50 5,30 10,25 

750/999 8 6 5,60 13,60 

1000/1199 8,60 6,85 5,80 14,40 

1200/1499 9,25 7,95 6,30 16,05 

˃1500 9,75 8 6,80 16,55 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
L’Accueil de Loisirs de la MJC est soumis au respect 

du Protocole Sanitaire des accueils collectifs de mineurs 
émanant du Ministère de l’Education Nationale et de la 

Jeunesse. 
 

 Avant de venir à l’Accueil de Loisirs vous devrez vous assurer :  

-que votre enfant n’a pas de fièvre > à 38° 

-que votre enfant ne présente aucun des symptômes évocateurs de 

la Covid-19  

Si votre enfant présente de la fièvre ou des symtômes évocateurs de 

la Covid-19 ou un membre de son foyer, il ne pourra pas être 

accueilli à l’ALSH. 

Si votre enfant est atteint de la Covid-19, testé positivement par RT-

PCR ou déclaré comme tel par un médecin ou dont un membre du 

foyer est cas confirmé, ou encore identifié comme contact à risque, 

il ne pourra pas être accueilli à l’ALSH. 
 

Aucun parent ne pourra rentrer dans les locaux de la MJC 
 

Arrivée : entre 7h30 et 10h00 

Pour les 2/6 ans : l’accueil des enfants se fera devant l’entrée 

principale de la MJC sous le porche. Il vous suffira de sonner et 

un responsable viendra chercher votre enfant. 

Arrivée : entre 7h30 et 10h00 

Pour les 7/11 ans : l’accueil des enfants se fera devant le petit 

portail blanc du restaurant scolaire. Un responsable viendra 

chercher votre enfant. 
 

Sortie : entre 16h30 et 18h30 

Pour les 2/6 ans : lorsque vous viendrez chercher votre enfant, 

vous sonnerez à la porte d’entrée et un responsable viendra à 

votre rencontre puis ira chercher votre enfant. La sortie de votre 

enfant se fera par la porte de la salle à votre gauche lorsque vous 

êtes face à l’accueil 

Sortie : entre 16h30 et 18h30 

Pour les 7/11 ans : lorsque vous viendrez chercher votre enfant, 

vous sonnerez à la porte d’entrée et un responsable viendra à 

votre rencontre puis ira chercher votre enfant. La sortie de votre 

enfant se fera par le grand portail blanc à votre droite lorsque 

vous êtes face à l’accueil. 

Port du masque obligatoire à partir de 6 ans 
 

 

Veillez à prévoir un temps d’accueil et de sortie  

plus long que d’ordinaire par la mise en place des 

procédures. 

 Respecter une distanciation physique  

d’1m entre les personnes 
 

 
 

 

 
Mercredis  

Mars et Avril 

2021 
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